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1. État de la connaissance 
des risques d’inondation en Alsace
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Alsace = région à risque…
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… mais un risque méconnu, oublié, sous-estimé !
« L’Alsace n’a plus connu de crue exceptionnelle depuis 1910. 

En presque un siècle, le risque d’inondation s’est donc naturellement

effacé de nos mémoires. » 

Source : Notice de présentation des Plans de Prévention des Risques d’Inondation du Haut-Rhin

Absence d’événements graves depuis 1910 ? 
Oubli collectif ? 
Inaccessibilité ? 

Culture du risque ?



P/6Présentation du projet de règlement et de zonage réglementaire   /    Réunion publique du 10 octobre 2019

1.1. Mémoire des inondations

Témoins matériels : 
Rares repères de crue…

t
tt

1876, 1920

1910

1919
1983

1990 ?
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Dernière inondation majeure
à caractère régional

1.1. Mémoire des inondations

1990

Oubli…
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1.1. Mémoire des inondations

Méconnaissance : + 50%
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1.1. Mémoire des inondations

Dernière commémoration en Alsace : 2013 
30ème anniversaire des inondations de mai 1983 à Logelheim, 730 hab. (0,05% population)

Logelheim : plaque commémorative sur la 
digue de l’Ill, exposition rétrospective (2013), et 
vue de l’inondation de 1983
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Or !  
Avril-mai 1983 
en Alsace :
4 morts
Dégâts considérables :

Ill (Logelheim, Ste-Croix en 

Plaine, Illhaeusern, 

Muttersholtz…), Doller, Thur 

(Cernay), Fecht, Giessen 

(Sélestat), Lievrette, Bruche 

(Ernolsheim, Strasbourg), 

Zorn, Moder…

Inondation de mai 1983 au Wacken à Strasbourg 

(photo DNA )

DNA 27 mai 1983
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Contexte historique défavorable à 
la connaissance des inondations 
historiques

• Entre 1870 et 1945 :  
3 guerres, 4 changements de langue & 
administration

• Archives en langue allemande, 
écriture gothique, classification 
spécifique

Accessibilité limitée
Disparitions, pertes, oublis… 
Concurrence des mémoires
Méconnaissance 
Efficacité de la protection 
(désintérêt ?)

}
1.2. Histoire des inondations
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Document d’archive :
Der Elsässische Volksbote

22 janvier 1920 (!)

« Hochwasser im Elsass… »



P/13Présentation du projet de règlement et de zonage réglementaire   /    Réunion publique du 10 octobre 2019

Base de 
données 
TRANSRISK 
Fossé Rhénan 
(FRA – ALL – SUI)     
1480 – 2015, 3.500 
événements

Inondations 
dommageables  

France 

Allemagne

1.2. Histoire des inondations
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Base de données 
participative ORRION
Observatoire Régional des Risques 
d’Inondation en Alsace
www.orrion.fr Page Facebook

Fossé Rhénan 
(France Suisse Allemagne) Bilingue

Enjeu : reterritorialisation, 
appropriation, acceptation 

1.3. Transmission de la culture du risque
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Inondations du Giessen (Lièpvrette)
• Sources : DDT 67, Archives 

départementales (mais !), Archives 
communautaires,  CG 67, DREAL, 
Service de Navigation, Bibliothèque 
Alsatique Crédit Mutuel, Presse…

• 114 événements (70 depuis 1800)

• Décembre – février surtout
• Dégâts : de Steige (Ste-Marie/Mines) à 

Sélestat

• Importance des affluents

• Repères de crue

1.4. Focus sur la vallée du Giessen
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Inondations remarquables :
1778, 1819, 1832, 1861, 1872, 1876, 1877, 1882, 
1891, 1896, 1910, 1919, 1920, 1933, 1936, 1941, 
1944, 1947, 1955, 1990
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Echo de Schlestadt
30 décembre 1919

1919
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1920
Echo de Schlestadt

15 janvier 1920
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1933
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1947

Dernières Nouvelles d’Alsace
31 décembre 1947

Dernières Nouvelles d’Alsace
11 janvier 1948
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1955 Dernières Nouvelles d’Alsace
18 janvier 1955
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Inondation du 9 avril1983 
à Triembach-au-Val 
(photo JL BOEHLER)

Inondation de février 1990 dans la région de Sélestat
(photo DNA)

1990

1983
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1990 Dernières Nouvelles d’Alsace
17 février 1990



P/24Présentation du projet de règlement et de zonage réglementaire   /    Réunion publique du 10 octobre 2019

1990
Dernières Nouvelles d’Alsace

10 mars 1990

Dernières Nouvelles d’Alsace
16 février 1990
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Inondation de décembre 2011 
à St-Maurice (photo Alsapix)

Inondation d’octobre 2006 
à Villé (photo JL BOEHLER)

2011

2006
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2. Plan de Prévention 
du Risque inondation (PPRi)
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Il s’agit du Plan de Prévention du 
Risque inondation. 

Elaboré par l’Etat, c’est le document de 
référence en matière d’aménagement en 
zone inondable. Il permet donc de 
délimiter les zones inondables lors d’une 
forte crue, dite de référence. 

Il est composé d’un règlement qui 
s’annexe au document d’urbanisme de 
la ville et d’une cartographie qui repose 
sur des modélisations hydrauliques.

2.1. Qu’est-ce qu’un PPRi ?
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Les 3 grands objectifs :

Réduire le coût des 
dommages

Augmenter la sécurité 
des populations

Raccourcir fortement le délai 
de retour à la normale des 

territoires sinistrés

2.2. Qu’est-ce qu’il permet ?
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Concevoir une politique 
d’aménagement qui intègre 

le risque d’inondation

Développer l’urbanisation 
en priorité en dehors des 

zones inondables

Préserver les zones 
innondables

Pour atteindre ces objectifs :

2.2. Qu’est-ce qu’il permet ?
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2.3. Les PPRi approuvés

Dans le Bas-Rhin
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2.4. Les PPRi en cours d’élaboration

Dans le Bas-Rhin
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2.5. Méthode pour le réaliser

2.5.1. Aléa inondation par débordement de cours d’eau

2.5.1.1. Le cours d’eau : le Giessen, la Lièpvrette

2.5.1.2. Événement de référence
crue centennale (1% de probabilité chaque année) en l’absence de crue connue pour le réaliser

2.5.1.3. Réaliser la cartographie de l’aléa en 4 étapes
> Étude topographique
> Étude hydrographique
> Étude hydraulique
> Prendre en compte le risque engendré par la défaillance des digues
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2.5.1.3. Réaliser la cartographie de l’aléa en 4 étapes  

Étude topographique 

Données topographiques : campagne de levés topographiques par laser 
aéroporté (LIDAR) pour l’élaboration d’un MNT (modèle numérique de terrain) + 
topo terrestre
Exemple : Bruche et canal de la Bruche – Ernolsheim-sur-Bruche et Ergersheim (vue  3D) 

2.5. Méthode pour le réaliser
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Étude hydrologique sur le bassin versant
• Analyse et historique statistique des débits de crues et de la pluviométrie des stations 

hydrométriques de Thanvillé, de Sélestat, de Lièpvre et de Sainte-Marie-aux-Mines. 

Historique et analyse des mesures de débits et des précipitations (pluie, neige…) et des 

fontes de neiges associées.

• Détermination des hydrogrammes de crues à partir des volumes mesurés lors des crues de 

1983, 1990 et 2001 afin de définir les scénarii hydrologiques Q100.

• (Q100 = la crue de référence du PPRi)

2.5.1.3. Réaliser la cartographie de l’aléa en 4 étapes  

2.5. Méthode pour le réaliser
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2.5.1.3. Réaliser la cartographie de l’aléa en 4 étapes  

Étude hydraulique 
Simuler l’écoulement de l’eau sur le bassin concerné (modélisation informatique)

HYDRATEC a élaboré un modèle 1D/2D
• Environ 16000 mailles variables à deux dimensions sur le lit 

majeur
• Modèle filaire à une dimension sur le lit mineur
• Prise en compte des ouvrages faisant obstacle à l’écoulement
• Digues – Routes – Voies ferrées – Murs...

Calage sur la crue de février 1990

2.5. Méthode pour le réaliser
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Prendre en compte le risque engendré par la défaillance des ouvrages (digues, infrastructures,...)

2.5.1.3. Réaliser la cartographie de l’aléa en 4 étapes  

Rupture de digue à Logelheim
(Source : Dernières nouvelles 
d’Alsace, avril 1983)

Inondations de l’Elbe à l’Est de 
l’Allemagne - rupture de digues
(juin 1983)

Rupture de digue à Eloie
(Source : France 3 Régions, 30 décembre 2001)

2.5. Méthode pour le réaliser
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• L’aléa est caractérisé par 
les hauteurs d’eau et les 
vitesses d’écoulement
pour la crue de référence.

• La qualification des aléas 
traduit le niveau de 
menace pour la vie 
humaine, en fonction des 
capacités physiques des 
personnes

2.5.2. Détermination de l’aléa inondation

2.5. Méthode pour le réaliser
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Vitesse
en m/s (V)

0,2 m/s 0,5 m/s

Hauteur en m (H)

0,50 
m 

1 m

2 m 

Aléa très fort

Aléa fort

Aléa 
fortAléa

faible

1 m/s

Aléa 
moyen

Crue de référence (Q100)
+ Prise en compte du risque engendré 
par la défaillance 
des digues

Aléa le plus élevé issu de la 
superposition des diverses 
simulations effectuées pour la 
crue de référence (Q100) en 
effaçant chaque tronçon de
digue et/ou en simulant chaque 
brèche.

2.5.2. Détermination de l’aléa inondation

2.5. Méthode pour le réaliser
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2.5.3. Prendre en compte le risque engendré par la défaillance d’ouvrages (digues, 
infrastructures)

> En l’absence d’étude de dangers :
• 10 m pour une hauteur de charge (H) comprise entre 0,5 et 0,6m ;
• 100 x H - 50 pour H supérieure ou égale à 0,6m (maximum 200m).

: 100 x H - 50 pour H supérieure ou égale à 0,6m
Par exemple pour 1,50 m de hauteur de charge, la largeur 
de la bande sera de 100 x 1,50 m - 50 = 100 mètres

> En présence d’une étude de dangers : définition suivant la qualité de l’ouvrage (avec un 
minimum de 10m). 

* Cotes des Plus Hautes Eaux

©
  M

AY
AN

E

CPHE*
en crue 

centennale

10m 200m

Cote du terrain naturel 
au pied de la digue

H

Définition des bandes de sécurité inconstructible en arrière des digues

2.5. Méthode pour le réaliser
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2.5.4. Détermination des enjeux

Le recensement des enjeux du territoire vise : 

> d’une part, à cartographier les infrastructures (routes, voies de chemin de fer,…) et les 
services qui jouent un rôle de gestion de crise : gymnases ou salles des fêtes pouvant 
accueillir la population sinistrée), ainsi que les établissements particulièrement vulnérables, 
notamment en raison de la population concernée (ex. hôpitaux, ) ; 

> d’autre part, à identifier les situations existantes, les projets ou les zones (notamment les 
zones d’urbanisation future des PLU) qui peuvent poser des difficultés par rapport au futur 
PPRi. Il peut s’agir de constructions ou de projets publics, mais également privés, 
notamment dans les domaines économiques ou agricoles. 

La prise en compte de ces enjeux situés en zone inondable dans le futur PPRi dépendra 
de leur localisation en secteur urbanisé ou non urbanisé.

2.5. Méthode pour le réaliser
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Enjeux répertoriés sur les cartes d’enjeux

2.5.4. Détermination des enjeux

2.5. Méthode pour le réaliser
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2.5.5. Les cartes des enjeux
Exemple de la commune de Villé

2.5. Méthode pour le réaliser
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Les grands principes de règlementation :

• En zone d’aléa fort ou très fort et à l’arrière des digues, interdire les nouvelles constructions
• En zone d’aléa faible ou moyen en milieu urbanisé, autoriser les nouvelles constructions à 

condition de prendre en compte le risque (prescriptions) et réduire la vulnérabilité des enjeux par 
des opérations sur le bâti existant

• En milieu non urbanisé, interdire les nouvelles constructions sauf exceptions (activités 
agricoles principalement) pour préserver les zones d’expansion des crues

2.5. Méthode pour le réaliser

2.5.6. Le croisement de l’aléa et des enjeux

ALÉAS ENJEUX
(vulnérabilité)

RISQUE
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Le territoire 
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L’aléa
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Les enjeux
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Le zonage réglementaire
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Tableau de croisement des aléas et des enjeux
(sources : DDT du Bas-Rhin, 2019)

Travail de corrections et de simplifications des cartes (comblement des lacunes, filtrage, 
lissage…)

5 zones réglementaires + bandes arrière-digue

2.5. Méthode pour le réaliser
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Carte des aléas Carte des enjeux Carte du zonage 

2.5. Méthode pour le réaliser
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3. Le projet de règlement 
du PPRi
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Le projet de règlement est scindé en trois titres : 

> Le titre I rappelle les dispositions générales de la réglementation applicable en zone 
inondable ainsi que la portée et les effets du PPRi,

> Le titre II fixe la réglementation applicable aux projets (nouveaux ou sur les biens 
existants) dans chaque type de zone,

> Le titre III détaille les mesures de protection des populations à mettre en œuvre, 
notamment les mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants.
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Titre I : portée du PPRi, dispositions générales 

Champ d’application du PPRi :
• Le cadre législatif,

• Le champ d’application territorial,

• Les objectifs majeurs du PPRi et principes de zonage,

• Le risque d’inondation pris en compte.

Contenu du PPRi :
• La note de présentation,

• Les documents réglementaires.

Effets du PPRi :
• Vis-à-vis des autres législations et réglementations,
• Dans le cadre de la délivrance des autorisations d’urbanisme,

• Vis-à-vis des constructions existantes à la date d’approbation du PPRi.
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Sont autorisés sous conditions, notamment :
• les constructions (hors bâtiments), nécessaires aux réseaux et cours d’eau ou à l’exploitation de centres 

d’activités nautiques ; 
• les parcs de stationnement collectifs de plein air ; 
• les aménagements paysagers, écologiques, de renaturation ou liés à des mesures compensatoires (loi Eau) ;
• les aménagements et équipements de plein air liés aux activités culturelles, sportives, cultuelles et de loisirs ;
• les exhaussements et affouillements du sol nécessaires à la réalisation des projets autorisés ; 
• l’entretien et la gestion courante des constructions, des aménagements,...

Titre II : réglementation des projets 
1. Les dispositions générales applicables à toutes les zones (chapitre 1) :
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Sont interdits, notamment :
• les campings, les parcs résidentiels de loisirs et les aires d’accueil permanentes des gens du voyage, ainsi que 
leurs extensions ; 
• les établissements sensibles, ainsi que leurs extensions ; 
• les exhaussements et affouillements non nécessaires à la réalisation des projets autorisés par le présent PPRi ; 
• les travaux d’aménagement intérieur et les changements de destination réalisés en vue de la création 
d’établissements sensibles ; 
• la reconstruction de bâtiments dont la destruction ou démolition a pour origine un événement lié aux risques pris 
en compte dans le présent PPRi…

Titre II : réglementation des projets 
1. Les dispositions générales applicables à toutes les zones (chapitre 1) :
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Cette zone correspond aux bandes de sécurité inconstructibles en arrière-digue et au lit mineur 
des cours d’eau :

• Principe d’interdiction stricte, sauf rares exceptions :

> l’entretien et la gestion courante des constructions et aménagements, 
> les travaux de mise aux normes de sécurité ou d’accessibilité, 
> les transformations de façades, 
> les changements de destination (sauf vers le « logement »).

Titre II : réglementation des projets 
2. La zone de sécurité (chapitre 7) :
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Elle correspond aux zones : NU_F et NU_TF, zones non urbanisées, caractérisées par un 
aléa Fort ou Très Fort
• Principe d’interdiction stricte, avec quelques exceptions :

Sont autorisés sous conditions :
• l’extension limitée des aménagements et constructions existants ; 
• les changements de destination (sauf vers le « logement »).

Titre II : réglementation des projets 
3. La zone Rouge foncé (chapitre 2) :
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Titre II : réglementation des projets 
4. La zone NU Fai - Rouge clair (chapitre 3) :

Elle correspond à la zone NU_Fai, zone non urbanisée, caractérisée par un aléa Faible ou 
moyen :
• Principe d’interdiction stricte, pour préserver les champs d’expansion des crues.

Sont autorisés sous conditions notamment :
• les constructions et installations nécessaires aux activités agricoles et forestières (hors 

locaux d’hébergement temporaire) ; 
• les bâtiments de moins de 20 m² d’emprise au sol, 
• l’extension limitée des aménagements et constructions existants, 
• les changements de destination (sauf vers le « logement »).
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Titre II : réglementation des projets 
5. La zone U F – Orange (chapitre 4) :

Elle correspond à la zone U F, zone urbanisée, caractérisée par un aléa Fort (+ zone U_TF 
et CU_TF).
• Principe d’interdiction, avec quelques exceptions :

Sont autorisés sous conditions :
• les bâtiments de moins de 20 m² d’emprise au sol, 
• l’extension limitée des aménagements et constructions existants, 
• les changements de destination (sauf vers le « logement »).
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La zone bleu clair comprend un sous-secteur bleu très clair qui correspond à la zone 
CU_Fai, Centre urbain, caractérisé par un aléa Moyen et Faible. 
• possibilité de réaliser des extensions de 20 m² à la cote de l’existant, sous 

conditions du respect de prescriptions particulières.

Titre II : réglementation des projets 
6. La zone U Fai – Bleu clair (chapitre 5) :

Elle correspond à la zone U Fai, zone urbanisée, caractérisée par un aléa Moyen ou Faible.
• Principe d’autorisation, sous conditions.

Sont autorisés tous les projets nouveaux et extensions, sous conditions :
• respect de la Cote des Plus Hautes Eaux (CPHE) + revanche de 30 cm,
• pas de locaux d’hébergement (logement, hôtelier ou touristique) pour les niveaux 

des bâtiments existants dont la cote du plancher est inférieure à la CPHE augmentée 
de la revanche de 30 cm,

• possibilité d’extensions limitées à 20 % d’emprise au sol, à la cote de l’existant, 
pour les bâtiments commerciaux, artisanaux, industriels, agricoles.
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Titre II : réglementation des projets 
7. La zone CU F - Bleu foncé (chapitre 6) :

Elle correspond à la zone CU F, centre urbain, caractérisée par un aléa Fort.
• Principe d’autorisation, sous conditions.

Sont autorisés tous les projets nouveaux et extensions, sous conditions :
• respect de la CPHE + revanche de 30 cm,
• pas de locaux d’hébergement (logement, hôtelier ou touristique) pour les niveaux 

des bâtiments existants dont la cote du plancher est inférieure à la CPHE augmentée 
de la revanche de 30 cm.



P/63Présentation du projet de règlement et de zonage réglementaire   /    Réunion publique du 10 octobre 2019

Réaliser un diagnostic de vulnérabilité des bâtiments
Quel niveau atteint l’eau dans ma maison en crue centennale ?

• Auto-diagnostic pour les logements des particuliers

• Diagnostic plus complet pour les établissements sensibles, les entreprises de + de 20 

salariés, les parcs de stationnement collectifs , les activités culturelles, sportives, cultuelles 

ou de loisirs.

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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Créer des zones de refuges
(Exemples de zone de refuge (non exhaustifs)

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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Situation initiale : 
l’eau pénètre par 
les portes et 
entrées d’air

Batardeau de porte 
et couvercle d’entrée 
d’air limitant la 
pénétration de l’eau

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :

Mettre en place des dispositifs d’étanchéité temporaires et amovibles
Limiter temporairement la pénétration de l’eau dans le bâtiment
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Cuve soulevée par l’eau

Source : MEDD-DPPR – Inondations à Bellegarde – décembre 2003

Renforcement du support 
et de l’ancrage de la cuve

Prévenir la flottaison d’objets et l’épandage de produits polluants
Mesures relatives aux cuves et au stockage, notamment de matières dangereuses

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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Dégradation d’un coffret de branchement extérieur Principe de séparation des installations 
électriques situées au-dessus et en dessous 

du niveau des PHEC

Protéger les circuits électriques
Prévenir tout risque d’électrocution et préserver le circuit électrique 
> Facilite le retour à la normale

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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Sécuriser les parkings collectifs souterrains
Afficher dans les parkings, à l’intérieur et à l’extérieur, les consignes en cas d’alerte

Prévenir les dommages dus aux réseaux d’eaux usées et pluviales
Éviter les remontées d’effluents dans les bâtiments

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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Matérialiser l’emprise des piscines
Éviter les noyades accidentelles

Titre III : les mesures de protection des populations 
Mesures de réduction de la vulnérabilité des biens existants (chapitre 8) :
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• Élaborer un PCS (délai de 2 ans)
• Réviser le PCS existant (délai de 5 ans)

Le PCS comporte le Document d’Information Communal 
sur les Risques d’Inondation majeurs (DICRIM)

Titre III : les mesures de protection des populations 

Élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Déterminer les mesures de protection des personnes et se préparer 
à la gestion de crise

Obligations légales incombant à la commune (chapitre 9) :
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Informer les citoyens
Développer les comportements adéquats en cas de crise

• Information périodique (le Maire doit informer la population au 
moins une fois tous les deux ans par des réunions publiques 
communales ou tout autre moyen approprié)

• Information permanente (sur le risque d’inondation et le rappel 
des consignes de sécurité prévues au DICRIM)

Titre III : les mesures de protection des populations 
Obligations légales incombant à la commune (chapitre 9) :
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Poser des repères de crues
Pour entretenir la mémoire du risque

Titre III : les mesures de protection des populations 
Obligations légales incombant à la commune (chapitre 9) :
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4. Le projet de zonage 
réglementaire
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LÉGENDE DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

Zones d’interdiction

Zone rouge foncé

Zone rouge clair

Zone orange

Zone de sécurité arrière-digue

Zone bleu clair

Zones d’autorisation sous conditions

Zone bleu très clair

Zone bleu foncé

Autoroutes

Éléments de repérage

Cours d’eau, plans d’eau et bassins

Voies ferrées

Routes du réseau primaire
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Communauté de Communes de la Vallée de Villé 

Albé, Bassemberg, Breitenau, Dieffenbach-au-val, Fouchy, Lalaye, 
Maisonsgoutte, Neubois, Neuve-Église, Saint-Martin, 
Saint-Maurice, Saint-Pierre Bois, Steige, Thanvillé, 

Triembach-au-val et Villé
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Planches d’assemblage
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Planche 1
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Zoom Planche 1
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Zoom Planche 1
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Zoom Planche 1
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Planche 2
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Planche 3
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Zoom Planche 3
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Planche 4
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Zoom Planche 4
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Planche 5
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Zoom Planche 5
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Zoom Planche 5
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Zoom Planche 5
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Zoom Planche 5
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Planche 6
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Zoom Planche 6
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Zoom Planche 6
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Zoom Planche 6
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Planche 7
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Zoom Planche 7
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5. Les effets du PPRi
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L’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code des
assurances) est fixée sur le principe de solidarité nationale.

Les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurance garantissant les dommages aux
biens (ou les dommages aux véhicules terrestres à moteur).

L’état de catastrophe naturelle, est constaté par un arrêté interministériel qui détermine
les zones et les périodes où s’est située la catastrophe ainsi que la nature des
dommages couverts par la garantie (article L.125-1 du Code des assurances).

L’assureur n’a pas l’obligation de garantir :
• les nouveaux bâtiments construits en toute illégalité (ex : sur une zone inconstructible du

PPRi) ;
• lorsque les prescriptions du PPRi n’ont pas été respectées (mise en conformité) dans un

délai de 5 ans après l’approbation du PPR.

(L’assureur pourra opposer son refus que lors du renouvellement de votre contrat ou lors
de la souscription d’un nouveau contrat).

5.1. Les effets du PPRi en matière d’assurance
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Financement des obligations imposées par le PPR aux particuliers ou entreprises

Type de travaux Taux 
maximum

À usage d’habitation Études et travaux de réduction de 
la vulnérabilité 40 % *

À usage professionnel 
(moins de 20 salariés)

Études et travaux de réduction de 
la vulnérabilité 20 % *

* dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du PPR

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM ou « Fonds Barnier ») a été créé 
par la loi du 2 février 1995. Il est financé par prélèvement sur la surprime CatNat.

Ce fonds subventionne différentes mesures de prévention individuelles ou collectives telles que 
des expropriations, des acquisitions amiables, des programmes d’action et de prévention des 
inondations (PAPI), des études et travaux de mise en conformité aux PPR, etc.

5.2. Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) 
ou Fonds « Barnier »
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5.2. Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) 
ou Fonds « Barnier »

Type de travaux Taux 
maximum

PPRi approuvé

Études 40 %

Travaux, ouvrages et équipements
pour la prévention 50 %

Travaux, ouvrages et équipements
pour la prévention 40 %

PPRi prescrit

Études 50 % 

Travaux, ouvrages et équipements
pour la prévention 40 %

Travaux, ouvrages et équipements
pour la prévention 20 %
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6. Le calendrier prévisionnel du PPRi
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De 2014 à aujourd’hui
• L’étude hydrologique a permis de définir la crue de référence dont la probabilité est de 1 % de se

produire chaque année.
• La cartographie de l’aléa a été réalisée et a permis de déterminer le niveau d’eau que pourra atteindre

une inondation potentielle et la vitesse de crue au niveau du cours d’eau.
• Présentation de la démarche d’élaboration du PPRi et présentation des aléas au public.
• Élaboration du projet du PPRi : il permet de prendre en compte tous les enjeux sur la zone, de rédiger

le règlement d’urbanisation et de construction.

Automne 2019
• Concertation : elle correspond à la phase de présentation du zonage PPRi et du futur règlement auprès

des élus, associations, chambres consulaires et auprès de la population.

À partir de 2020
• Enquête Publique : elle permettra à chacun de s’exprimer officiellement sur le projet du PPRi.
• Ajustement du projet du PPRi, arrêté préfectoral d’approbation (3eme trimestre 2020) et mise en

œuvre du PPRi : il s’agit des phases de finalisation permettant d’aboutir à une cartographie
réglementaire annexée au document d’urbanisme et de mieux protéger l’exposition de la population dans
les zones inondables.
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7. Contacts
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Pour suivre l'évolution du document :

le portail internet 
des services de l’État
dans le département du Bas-Rhin :
www.bas-rhin.gouv.fr

Lien court PPRi du Giessen :
http://vu.fr/PPRI_Giessen



P/105Présentation du projet de règlement et de zonage réglementaire   /    Réunion publique du 10 octobre 2019

Pour participer à l'élaboration du PPRI, 
faire part de vos observations et répondre à vos interrogations 

Par courriel :
ddt-ppri-giessen@bas-rhin.gouv.fr

Par courrier :
Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin

Service Aménagement Durable des Territoires
Pôle Prévention des Risques

14, rue du Maréchal Juin
BP 61003

67070 STRASBOURG cedex
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